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L’Assemblée Générale des actionnaires de la société ONA S.A s’est réunie, sous 
la présidence de M. El Mouatassim Belghazi, le jeudi 28 mai 2009 à 10h30 
à l’Auditorium du Twin-Center, angle rue Al Massira Al Khadra et boulevard 
Zerktouni à Casablanca. 

Au cours de cette séance, les états de synthèse au 31 décembre 2008 certifiés 
par les commissaires aux comptes et publiés préalablement à la tenue de 
l’Assemblée Générale des actionnaires ont été approuvés à l’unanimité par 
ladite Assemblée et n’ont subi aucun changement. 

L’Assemblée a également approuvé, à l’unanimité, l’ensemble des résolutions 
soumises au vote des actionnaires convoqués en Assemblée Générale Ordinaire 
ainsi que celles soumises au vote des actionnaires convoqués en Assemblée 
Générale Extraordinaire.

L’Assemblée a décidé de distribuer, au titre de l’exercice 2008, un dividende 
de 35 dirhams par action dont le paiement se fera, sous déduction de la taxe 
retenue à la source, à compter du 27 juillet 2009 selon les modalités prévues 
par la réglementation en vigueur.
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